
Organisa(on des Elec(ons au CD de la FFH 

« Scru(n de Liste » 

 

Généralités 

L’AG élec*ve aura lieu le 1er décembre 2024.  

Les convoca*ons pour l’AG doivent être envoyées 6 semaines avant la date prévue, soit le 20 
octobre 2024. 

Les délégués des clubs doivent être mandatés par leur associa*on. Un cadre technique ou un 
agent rémunéré par la FFH ne peut ni être candidat, ni prendre part au vote en tant que 
représentant d’un club. 

Scru5n de Liste : 

Les listes doivent être déposées à la FFH avant le 31 octobre 2024. Elles doivent parvenir par 
leIre recommandée avec AR. 

Chaque envoi doit impéra*vement être accompagné d’un projet fédéral. 

La liste doit, être composée de 18 personnes, à parité de sexe, en alternant homme et 
femme, et comprendre obligatoirement un médecin. CeIe liste doit être complète. 

La tête de liste est candidate à la présidence de la FFH, les candidats posi*onnés de la 2ème à 
la 7ème place sur la liste sont candidats au bureau de la fédéra*on. 

Les candidats ne peuvent l’être qu’à un seul *tre : un candidat sur la liste ne peut l’être au 
*tre d’un collège par*culier ou à celui de représentant de zone. 

 

Condi5ons d’éligibilité : 

• Être licencié à la FFH 
• Avoir 18 ans révolu le jour de l’élec*on 
• Ne pas faire l’objet d’une interdic*on de droit de vote ou d’éligibilité 
• Ne pas avoir la qualité de cadre technique ou d’agent rémunéré par la FFH. 
• Être *tulaire d’une licence club et être mandaté par son club. (Mandat sur papier à 

en-tête et cachet du club. 


